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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau
Réf. : SER/MARE/GS

ARRÊTÉ N°

Portant autorisation de pêches scientifiques relatives à la capture de gambusie sur les cours d’eau du

Vistre et du Vidourle, sur la commune de Saint-Laurent-d’Aigouze.

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 ;

VU l'arrêté interministériel du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des installations de pêche à l'électricité ;

VU la circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février 1989 qui régit les autorisations exceptionnelles de capture
à des fins scientifiques ;

VU le décret n° 2016-417 du 7 avril 2016 modifiant diverses dispositions du code de l’environnement
relatives à la pêche en eau douce et notamment l’article R. 432-6 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté n° 30-2022-03-28-0003 du 28 mars 2022 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard ;

VU la décision n° 30-2022-04-01-00006 en date du 1er avril 2022 du directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature en matière d’administration
générale ;

VU la demande d’autorisation de pêche scientifique en date du 30 mars 2022 transmise par madame
Emilie FARCY, maître de conférences à l’université de Montpellier et au laboratoire MARBEC (MARine
Biodiversity, Exploitation and Conservation) ;

VU l’avis favorable du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône aval méditerranée en date du 21 avril 2022 ;

VU l’avis favorable du président de la fédération du Gard pour la pêche et la protection des milieux
aquatiques en date du 21 avril 2022.
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VU l'avis favorable de l'office français de la biodiversité - service départemental du Gard en date du 5 mai
2022 ;
CONSIDERANT que la pêche scientifique relative à la capture de gambusies sur les cours d’eau du Vistre
et du Vidourle sur la commune de Saint-Laurent-d’Aigouze du laboratoire MARBEC de l’université de
Montpellier fait partie du projet GambOc financé par la région Occitanie.

CONSIDERANT que l’espèce piscicole gambusie est introduite récemment dans les cours d’eau en France,
elle ne bénéficie d’aucun statut de protection réglementaire, elle n’est pas classée espèce exotique
envahissante en pisciculture et ne fait pas partie de la liste des espèces invasives susceptibles de
provoquer des déséquilibres biologiques.

CONSIDERANT que la demande d’autorisation de pêches scientifiques du laboratoire MARBEC de
l’université de Montpellier relative à la capture de gambusies sur les cours d’eau du Vistre et du Vidourle
sur la commune de Saint-Laurent-d’Aigouze est conforme aux exigences de la circulaire PN/SPH n° 89/626
du 20 février 1989 qui régit les autorisations exceptionnelles de capture à des fins scientifiques.

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation

Le laboratoire MARBEC de l’université de Montpellier, représenté par madame Emilie FARCY, maître
conférencier à l’université de Montpellier et au laboratoire MARBEC (MARine Biodiversité, Exploitation
and Conservation), sise à la place Eugène Bataillon – 34095 Montpellier cédex 5 est autorisé à effectuer
ses pêches scientifiques relatives à la capture de gambusies sur les cours d’eau du Vistre et du Vidourle
sur la commune de Saint-Laurent-d’Aigouze est conforme aux exigences de la circulaire PN/SPH n° 89/626
du 20 février 1989 qui régit les autorisations exceptionnelles de capture à des fins scientifiques.

ARTICLE 2 : Responsables chargés de cette  pêche scientifiques

*  Emilie FARCY, maître conférencier à l’université de Montpellier et au laboratoire MARBEC.
*  Romain GROS, technicien à l’ université de Montpellier.
*  Nicolas MARTIN, doctorant à l’université de Montpellier.
*  Sophie HERMET, technicienne à université de Montpellier.
*  Dr Charles PERRIER, chercheur à l’INRAE de Montpellier.
*  Dr Arnaud ESTOUP, directeur de recherche à l’INRAE de Montpellier.
*  Dr Céline REISSER, chercheuse à MARBEC Montpellier.
*  Dr Catherine LORIN-NEBEL, maître conférencier à l’université de Montpellier.

ARTICLE 3 : Validité

La présente autorisation est valable à compter de la date de signature de cet arrêté jusqu’au 31
septembre 2022.

ARTICLE 4 : Objectifs poursuivis

Le laboratoire MARBEC de l’université de Montpellier identifie les mécanismes d’adaptation de la
gambusie sous de fortes pressions environnementales (notamment la pollution et la salinité), les
conséquences de ces adaptations sur les écosystèmes ainsi que l’étude de la structure en taille-âge de la
population.
ARTICLE 5 : Lieu de réalisation de la pêche scientifique
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Le laboratoire MARBEC de l’université de Montpellier effectue ses pêches scientifiques sur la communes
de Saint-Laurent-d’Aigouze des cours d’eau du Vistre (lambert 93 : 797720, 6279207) et du Vidourle
(lambert 93 : 796183, 6282976).

ARTICLE 6 : Espèces piscicoles autorisées

Le laboratoire MARBEC de l’université de Montpellier est autorisé à capturer des gambusies selon deux
groupes : un groupe adultes et un groupe adultes/juvéniles.

ARTICLE 7 : Quantité d’espèces piscicoles capturées 

La quantité maximale de gambusies capturées correspond à deux groupes différents pour un total de 130
gambusies :

* 30 adultes (15 mâles et femelles).
* 100 individus de tous stades et tailles confondus (adultes et juvéniles).

ARTICLE 7 : Méthode employée

Les pêches scientifiques effectuées par le laboratoire MARBEC de l’université de Montpellier sont
constituées en deux lots :

* Un premier lot de 30 gambusies sexuellement matures ( 15 mâles et 15 femelles) sera disséqué sur place
et transporté congelé dans les containers de transports sec en azote liquide (2 bonbonnes d’azote liquide
de 5 litres type voyageur, spécialement conçues pour le transport de produits biologiques).

* Un deuxième lot d’échantillon de 100 gambusies (tous stades et tailles confondus) sera collecté sur
chaque site et transporté vivant dans trois bidons de 20 litres avec bullage dans l’objectif d’analyser la
structure de population le lendemain de la pêche au laboratoire MARBEC.

ARTICLE 9 : Matériel utilisé

Le laboratoire MARBEC de l’université de Montpellier utilise le matériel indiqué ci-dessous pour ses
pêches scientifiques :

Matériel de capture de gambusies : 

*  Epuisette à pied.

Matériel de transport de gambusies : 

* Pour les individus congelés : 2 bonbonnes d’azote liquide de 5 litres spécialement conçues pour le
transport de produits biologiques (type voyageur).

* Pour les individus vivants : 3 bidons de 20 litres avec bullage.

ARTICLE 10 : Destination des captures

L’espèce piscicole gambusies n’est pas classée espèce exotique envahissante en pisciculture et ne fait pas
partie de la liste des espèces invasives susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques, les
individus gambusie vivants seront relâchés sur les cours d’eau du lieu de leur capture.
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ARTICLE 11 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord
du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche.

ARTICLE 12 : Déclaration préalable

Une semaine au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d'informer le service départemental de l'Office Français de la Biodiversité, du programme, avec les dates
et lieux de capture. (OFB – 19, bis avenue du général Camille Martin – 30190 La Calmette - Tél. : 04 66 23 31
27 - courriel : sd30@ofbiodiversite.fr ).

ARTICLE 13 : Compte rendu d'exécution

Dans un délai de six mois après l’exécution de l’intervention sollicitée, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d'adresser, à la direction départementale des territoires et de la mer du Gard, au
service départemental de l'office français de la biodiversité du Gard et à la fédération du Gard pour la
pêche et la protection du milieu aquatique un rapport de synthèse sur les opérations réalisées indiquant
les lieux, dates, objets et résultats obtenus.

ARTICLE 14 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés
au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 15 : Rapport annuel

Dans un délai de six mois après l’exécution de l’intervention sollicitée, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’adresser aux destinataires cités à l’article 11 de cet arrêté, un rapport de synthèse
sur les opérations réalisées indiquant les lieux, dates, objets et résultats obtenus.

ARTICLE 16 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 17 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture :  www.gard.gouv.fr  .  

ARTICLE 18 : Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif compétent, à compter de
sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique Q télérecours citoyens R
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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ARTICLE 19: Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du groupement de gendarmerie du
Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont notification sera
adressée au bénéficiaire, et une copie à la fédération du Gard pour la pêche et la protection du milieu
aquatique, au président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône aval méditerranée, ainsi qu’à
la commune Saint-Laurent-d’Aigouze.

Nîmes, le  30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,

Le chef du service eau et risque

SIGNE

Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-05-25-00003

Avis émis par la CDAC le 11 mai 2022 sur le

projet d'agrandissement de l'Intermarché de la

ZAC des Rossignols à Saint-Gilles et sa fusion

avec le magasin mitoyen de l'enseigne 

Centrakor
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-05-31-00003

ARRETE PREFECTORAL N° DDTM-SEF-2022-0102

       mettant en demeure la chasse de la Société

Agricole du VALAGUS

       représentée par son président M. Alain

TESSIOT

       de respecter les prescriptions du schéma

départemental de gestion cynégétique qui

s'imposent aux territoires du domaine de

LAIRAN, dont il est gestionnaire sur la commune

d'AIGUES MORTES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte administratif n° 30-2022-

ARRETE PREFECTORAL N° DDTM-SEF-2022-0102

mettant en demeure la chasse de la Société Agricole du VALAGUS
représentée par son président M. Alain TESSIOT

de respecter les prescriptions du schéma départemental de gestion cynégétique qui s'imposent aux
territoires du domaine de LAIRAN, dont il est gestionnaire sur la commune d'AIGUES MORTES

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment les articles L413-3, R413-24 à R413-51 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2019-0183 du 1er juillet 2019 approuvant le schéma départemental de 
gestion cynégétique 2019-2025 (SDGC) ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2021-0115 relatif à l’ouverture et clôture de la chasse pour la 
campagne 2021-2022 dans le département du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2017-0355 du 30 août 2017 portant interdiction du nourrissage des
sangliers dans le Gard ;

VU le rapport de manquement signifié par courrier du 26/04/2022 ;

VU l’examen des carnets de battues remis à la Fédération départementale des chasseurs du Gard pour la
campagne 2020-2021 ;

Considérant prolifération de l'espèce " Sus scrofa ", communément appelée sanglier, dans le 
département du Gard, les dégâts très importants causés par cette espèce  aux cultures agricoles et aux 
semis dans certaines zones du département du Gard, et considérant que les déplacements des individus 
de cette espèce sont de nature à créer un risque pour la sécurité publique, notamment la nuit, en 
traversant les voies de circulation ; 

Considérant que le SDGC impose une pression de chasse par battue sur les territoires pour déranger et 
diminuer les populations de sangliers et que certains propriétaires de territoires de la Camargue gardoise 
tentent de se soustraire au respect du schéma départemental de gestion cynégétique voire commettent 
des infractions au schéma et au code de l’environnement ;
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Considérant votre absence de réponse au rapport de manquement administratif ;
Considérant qu’en application de l’article L171-8 ;
I.-Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d'inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la
personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence,
elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les dangers
graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d'urgence
mentionnées  à la  dernière  phrase du I  du présent  article,  l'autorité  administrative  compétente peut
arrêter une ou plusieurs des sanctions administratives.

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE 

Article 1er :
Le détenteur du droit de chasser sur le territoire de la Société Agricole du VALAGUS (numéro matricule
n°5360), représenté par M. Alain TESSIOT, domicilié  Domaine La Clotte à 30250 SALINELLES, est mis en
demeure de procéder à la mise en conformité de la gestion cynégétique de son territoire sur la commune
d'AIGUES MORTES.

La mise en conformité consiste à augmenter le nombre de battues réalisées sur la campagne. Le plan de
gestion du schéma départemental de gestion cynégétique impose un minimum de 8 battues par mois sur
des territoires de plus de 200 hectares.

Article 2 :
Délai de mise en œuvre
Pour augmenter le nombre de battues (cf Plan de Gestion Cynégétique Approuvé), le délai est fixé au 30
novembre 2022.

Article 3 :
Sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le contrevenant
est passible d’une ou plusieurs sanctions administratives simultanées dans les conditions prévues par
l'article  L.  171-8  du code de  l'environnement  (consignation  des  sommes,  exécution  d’office,  amende
administrative,  astreinte  administrative  jusqu'à  1500€/mois  ou  montant  correspondant  aux  dégâts
annuels sur la commune), ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du
même code.

Article 4 : 
Le  présent  arrêté  est  notifié  à  M.  Alain  TESSIOT,  responsable  de  la  chasse  « Société  Agricole  du
VALAGUS », domicilié Domaine La Clotte 30250 FONTANES.

Article 5 :
En vue de l'information des tiers :

- le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du
Gard ; une copie en est déposée en mairie de , et peut y être consultée ; 
un extrait est affiché dans chaque mairie pendant un délai minimum d'un mois.
- il est publié sur le site internet des services de l'État dans le Gard pendant une durée minimale de deux
mois.

Article 6 : 
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La légalité du présent acte juridique peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa publication. À cet effet, cette personne peut saisir le tribunal
administratif  territorialement  compétent  d'un recours  contentieux,  par  l’application  informatique
« télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.télérecours. Elle peut également saisir d'un
recours  gracieux  l'auteur  de  la  décision  ou  d'un  recours  hiérarchique  le  Ministre  compétent.  Cette
démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la
réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite. 

Article 7 : 
Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune d'AIGUES-MORTES,  le directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie, le
directeur départemental de la sécurité publique, le chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 31/05/2022

La préfète,

SIGNÉ

Marie-Françoise LECAILLON
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-05-25-00006

ARRETE PREFECTORAL N° DDTM-SEF-2022-0103

       mettant en demeure la chasse du Mas

Sablons et Abbé

       représenté par son président, M. François

FONTES

       de respecter les prescriptions du schéma

départemental de gestion cynégétique qui

s'imposent aux territoires du MAS SABLONS ET

ABBÉ dont il est gestionnaire sur la commune de

SAINT LAURENT D'AIGOUZE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte administratif n° 30-2022-

ARRETE PREFECTORAL N° DDTM-SEF-2022-0103

mettant en demeure la chasse du Mas Sablons et Abbé
représenté par son président, M. François FONTES

de respecter les prescriptions du schéma départemental de gestion cynégétique qui s'imposent aux
territoires du MAS SABLONS ET ABBÉ dont il est gestionnaire sur la commune de SAINT LAURENT

D'AIGOUZE

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment les articles L413-3, R413-24 à R413-51 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2019-0183 du 1er juillet 2019 approuvant le schéma départemental de 
gestion cynégétique 2019-2025 (SDGC) ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2021-0115 relatif à l’ouverture et clôture de la chasse pour la 
campagne 2021-2022 dans le département du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2017-0355 du 30 août 2017 portant interdiction du nourrissage des
sangliers dans le Gard ;

VU le rapport de manquement signifié par courrier du 26/04/2022 ;

VU l’examen des carnets de battue remis à la Fédération départementale des chasseurs du Gard pour les
campagnes 2020-2021 et 2019-2020 ;

Considérant  la  prolifération  de  l'espèce  " Sus   scrofa ",  communément  appelée  sanglier,  dans  le
département du Gard, les dégâts très importants causés par cette espèce  aux cultures agricoles et aux
semis dans certaines zones du département du Gard, et considérant que les déplacements des individus
de cette  espèce sont  de nature à créer  un  risque pour  la  sécurité  publique,  notamment la  nuit,  en
traversant les voies de circulation ; 

Considérant que le SDGC impose une pression de chasse par battue sur les territoires pour déranger et 
diminuer les populations de sangliers et que certains propriétaires de territoires de la Camargue gardoise 
tentent de se soustraire au respect du schéma départemental de gestion cynégétique ;
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Considérant votre absence de réponse au rapport de manquement ;

Considérant qu’en application de l’article L171-8 ;
I.-Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d'inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la
personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence,
elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les dangers
graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d'urgence
mentionnées  à la  dernière  phrase du I  du présent  article,  l'autorité  administrative  compétente peut
arrêter une ou plusieurs des sanctions administratives.

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE 

Article 1ER :
Le détenteur du droit de chasser sur le « Mas Sablons et Abbé » (numéro matricule n°5063), représenté
par  M.  François FONTES, domicilié  Mas des Hirondelles chemin du Canaverier 30220 SAINT LAURENT
D'AIGOUZE, est mis en demeure de procéder à la mise en conformité de la gestion cynégétique de son
territoire sur la commune de SAINT LAURENT D'AIGOUZE.

La mise en conformité consiste à augmenter le nombre de battues réalisées sur la campagne. Le plan de
gestion du schéma départemental de gestion cynégétique impose un minimum de 8 battues par mois sur
des territoires de plus de 200 hectares.

Article 2 : 
Délai de mise en oeuvre
Pour augmenter le nombre de battues (cf Plan de Gestion Cynégétique Approuvé), le délai est fixé au 30
octobre 2022.

Article 3 :
Sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le contrevenant
est passible d’une ou plusieurs sanctions administratives simultanées dans les conditions prévues par
l'article  L.  171-8  du code de  l'environnement  (consignation  des  sommes,  exécution  d’office,  amende
administrative,  astreinte  administrative  jusqu'à  1500€/mois  ou  montant  correspondant  aux  dégâts
annuels sur la commune), ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du
même code.

Article 4 : 
Le présent arrêté est notifié à M. François FONTES, responsable de la chasse du Mas Sablons et Abbé 
chemin du Canaverier 30220 SAINT LAURENT D'AIGOUZE.

Article 5 : 
En vue de l'information des tiers :
- le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du
Gard ; une copie en est déposée en mairie de SAINT LAURENT D'AIGOUZE, et peut y être consultée ; 
un extrait est affiché dans chaque mairie pendant un délai minimum d'un mois.
- il est publié sur le site internet des services de l'État dans le Gard pendant une durée minimale de deux
mois.
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Article 6 :  
La légalité du présent acte juridique peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa publication. À cet effet, cette personne peut saisir le tribunal
administratif  territorialement  compétent  d'un recours  contentieux,  par  l’application  informatique
« télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.télérecours. Elle peut également saisir d'un
recours  gracieux  l'auteur  de  la  décision  ou  d'un  recours  hiérarchique  le  Ministre  compétent.  Cette
démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la
réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite. 

Article 7 : 
Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de SAINT LAURENT D'AIGOUZE,
le directeur départemental  des  territoires et  de la mer du Gard,  le  commandant  du groupement de
gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le chef du service départemental de
l’office français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Nîmes, le 25/05/2022

La préfète,

SIGNÉ

Marie-Françoise LECAILLON
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-05-25-00007

ARRETE PREFECTORAL N° DDTM-SEF-2022-0104

       mettant en demeure la chasse du Mas de

Madame

       représenté par M. Olivier RIBOULET,

        de respecter les prescriptions du schéma

départemental de gestion cynégétique qui

s'imposent aux territoires du MAS DE MADAME

dont il est gestionnaire sur la commune de

SAINT GILLES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte administratif n° 30-2022-

ARRETE PREFECTORAL N° DDTM-SEF-2022-0104

mettant en demeure la chasse du Mas de Madame
représenté par M. Olivier RIBOULET,

 de respecter les prescriptions du schéma départemental de gestion cynégétique qui s'imposent aux
territoires du MAS DE MADAME dont il est gestionnaire sur la commune de SAINT GILLES

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment les articles L413-3, R413-24 à R413-51 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2019-0183 du 1er juillet 2019 approuvant le schéma départemental de 
gestion cynégétique 2019-2025 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2021-0115 relatif à l’ouverture et clôture de la chasse pour la 
campagne 2021-2022 dans le département du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2017-0355 du 30 août 2017 portant interdiction du nourrissage des
sangliers dans le Gard ;

VU le rapport de manquement signifié par courrier du 26/04/2022 ;

VU l’examen des carnets de battue remis à la Fédération départementale des chasseurs du Gard pour les
campagnes 2020-2021 et 2019-2020 ;

Considérant la  prolifération  de  l'espèce  " Sus   scrofa ",  communément  appelée  sanglier,  dans  le
département du Gard, les dégâts très importants causés par cette espèce  aux cultures agricoles et aux
semis dans certaines zones du département du Gard, et considérant que les déplacements des individus
de cette  espèce sont  de nature à créer  un  risque pour  la  sécurité  publique,  notamment la  nuit,  en
traversant les voies de circulation ; 

Considérant que le SDGC impose une pression de chasse par battue sur les territoires pour déranger et 
diminuer les populations de sangliers et que certains propriétaires de territoires de la Camargue gardoise 
tentent de se soustraire au respect du schéma départemental de gestion cynégétique ;

Considérant votre absence de réponse au rapport de manquement administratif ;
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Considérant qu’en application de l’article L171-8 ;
I.-Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d'inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la
personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence,
elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les dangers
graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d'urgence
mentionnées  à la  dernière  phrase du I  du présent  article,  l'autorité  administrative  compétente peut
arrêter une ou plusieurs des sanctions administratives.

Sur proposition de M. directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE 

Article 1er :
Le détenteur du droit de chasser sur le « Mas de Madame » (numéro matricule n°9060) représenté par M.
Olivier RIBOULET domicilié Mas de Madame 11951 Route des Isles 30800 Saint Gilles est mis en demeure
de procéder à la mise en conformité de la gestion cynégétique de son territoire sur la commune de SAINT
GILLES.

La mise en conformité consiste à augmenter le nombre de battues réalisées sur la campagne. Le plan de
gestion du schéma départemental de gestion cynégétique impose un minimum de 8 battues par mois sur
des territoires de plus de 200 hectares.

Article 2 : 
Délai de mise en oeuvre
Pour augmenter le nombre de battues (cf Plan de Gestion Cynégétique Approuvé), le délai est fixé au 30
octobre 2022.

Article 3 :
Sanctions
En cas  de non-respect des prescriptions  prévues par  les articles 1  et  2  du présent arrêté,  le  Conseil
départemental.  est passible d’une ou plusieurs sanctions administratives simultanées dans les conditions
prévues par l'article L. 171-8 du code de l'environnement (consignation des sommes, exécution d’office,
amende  administrative,  astreinte  administrative  jusqu'à  1500€/mois  ou  montant  correspondant  aux
dégâts  annuels  sur  la  commune),  ainsi  que des  sanctions pénales  prévues par  les articles L.  173-1 et
suivants du même code.

Article 4 : 
Le présent arrêté est notifié à M. Olivier RIBOULET, responsable de la chasse du Mas de Madame domicilié
Mas de Madame 11951 Route des Isles  30800 SAINT GILLES.

Article 5 :
En vue de l'information des tiers :

- le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du
Gard ; une copie en est déposée en mairie de , et peut y être consultée ; 
un extrait est affiché dans chaque mairie pendant un délai minimum d'un mois.
- il est publié sur le site internet des services de l'État dans le Gard pendant une durée minimale de deux
mois.

Article 6 : 
La légalité du présent acte juridique peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa publication. À cet effet, cette personne peut saisir le tribunal
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administratif  territorialement  compétent  d'un recours  contentieux,  par  l’application  informatique
« télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.télérecours. Elle peut également saisir d'un
recours  gracieux  l'auteur  de  la  décision  ou  d'un  recours  hiérarchique  le  Ministre  compétent.  Cette
démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la
réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite. 

Article 7 : 
Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de SAINT-GILLES, le directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie, le
directeur départemental de la sécurité publique, le chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 25/05/2022

La préfète,

SIGNÉ

Marie-Françoise LECAILLON
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la Mer du Gard
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       représentée par son président, M. Jean-Luc

Estournet,

       de respecter les prescriptions du schéma

départemental de gestion cynégétique qui

s'imposent aux territoires du DOMAINE
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commune de SAINT-GILLES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte administratif n° 30-2022-

ARRETE PREFECTORAL N° DDTM-SEF-2022-0105

mettant en demeure la chasse du Domaine d’Espeyran,
représentée par son président, M. Jean-Luc Estournet,

de respecter les prescriptions du schéma départemental de gestion cynégétique qui s'imposent aux
territoires du DOMAINE D’ESPEYRAN dont il est gestionnaire sur la commune de SAINT-GILLES

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU  le code de l'environnement et notamment les articles L413-3, R413-24 à R413-51 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2019-0183 du 1er juillet 2019 approuvant le schéma départemental de
gestion cynégétique 2019-2025 (SDGC) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDTM-SEF-2021-0115  relatif  à  l’ouverture  et  clôture  de  la  chasse  pour  la
campagne 2021-2022 dans le département du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2017-0355 du 30 août 2017 portant interdiction du nourrissage des
sangliers dans le Gard ;

VU les contrôles effectués par les agents de l’OFB en date du 31 décembre 2021 et du 5 janvier 2022 sur
un site de nourrissage illégal ;

VU le rapport de manquement signifié par courrier du 26/04/2022 ;

VU l’examen des carnets de battue remis à la Fédération départementale des chasseurs du Gard pour les
campagnes 2020-2021 et 2019-2020 ;

Considérant la  prolifération  de  l'espèce  " Sus   scrofa ",  communément  appelée  sanglier,  dans  le
département du Gard, les dégâts très importants causés par cette espèce  aux cultures agricoles et aux
semis dans certaines zones du département du Gard, et considérant que les déplacements des individus
de cette  espèce sont  de nature à créer  un  risque pour  la  sécurité  publique,  notamment la  nuit,  en
traversant les voies de circulation ; 

Considérant que le SDGC impose une pression de chasse par battue sur les territoires pour déranger et
diminuer les populations de sangliers et que certains propriétaires de territoires de la Camargue gardoise
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tentent de se soustraire au respect du schéma départemental de gestion cynégétique, voire commettent
des infractions au schéma et au code de l’environnement ;

Considérant votre absence de réponse au rapport de manquement administratif ;

Considérant qu’en application de l’article L171-8 ;
I.-Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d'inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la
personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence,
elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les dangers
graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d'urgence
mentionnées  à la  dernière  phrase du I  du présent  article,  l'autorité  administrative  compétente peut
arrêter une ou plusieurs des sanctions administratives.

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRETE 

Article 1er :
Le détenteur du droit de chasser sur le « Domaine d’Espeyran » (numéro matricule 5409), représenté par
Jean-Luc  Estournet,  domicilié  Domaine  de  la  Grand  Grange  à  34140  MEZE,  est  mis  en  demeure  de
procéder à la mise en conformité de la gestion cynégétique de son territoire sur la commune de SAINT-
GILLES.

La mise en conformité consiste à :
-  augmenter  le  nombre  de  battues  réalisées  sur  la  campagne.   Le  plan  de  gestion  du  schéma
départemental de gestion cynégétique impose un minimum de 8 battues par mois sur des territoires de
plus de 200 hectares,
- démonter les installations de nourrissage illégal repérées dans le lieu appelé « Grand Bois » sur scan25 à
l’Ouest du château d’Espeyran,
- dépolluer par des moyens appropriés le site souillé par des huiles et du gas-oil, y compris dans les sols

Article 2 :
Délai de mise en œuvre

La mise en conformité devra être effective au plus tard le 30 juin 2022, pour la remise en état.  Pour
augmenter le nombre de battues (cf  Plan de Gestion Cynégétique Approuvé),  le délai  est fixé au 30
octobre 2022.

Article 3 :
Sanctions
En cas  de non-respect des prescriptions  prévues par  les articles 1  et  2  du présent arrêté,  le  Conseil
départemental.  est passible d’une ou plusieurs sanctions administratives simultanées dans les conditions
prévues par l'article L. 171-8 du code de l'environnement (consignation des sommes, exécution d’office,
amende  administrative,  astreinte  administrative  jusqu'à  1500€/mois  ou  montant  correspondant  aux
dégâts  annuels  sur  la  commune),  ainsi  que des  sanctions pénales  prévues par  les articles L.  173-1 et
suivants du même code.

Article 4 :
Le présent arrêté est notifié à M. Jean-Luc Estournet, responsable de la chasse du Domaine d’Espeyran,
domicilié Domaine de la Grand Grange à 34140 MEZE
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Article 5 :
En vue de l'information des tiers :

- le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du
Gard ; une copie en est déposée en mairie de , et peut y être consultée ; 
un extrait est affiché dans chaque mairie pendant un délai minimum d'un mois.
- il est publié sur le site internet des services de l'État dans le Gard pendant une durée minimale de deux
mois.

Article 6 :
La légalité du présent acte juridique peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa publication. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal
administratif  territorialement  compétent  d'un recours  contentieux,  par  l’application  informatique
« télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.télérecours. Elle peut également saisir d'un
recours  gracieux  l'auteur  de  la  décision  ou  d'un  recours  hiérarchique  le  Ministre  compétent.  Cette
démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la
réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite. 

Article 7 :
Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de SAINT-GILLES, le directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie, le
directeur départemental de la sécurité publique, le chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 25/05/2022

La Préfète,

SIGNÉ

Marie-Françoise LECAILLON
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2022-05-31-00007

Arrêté portant délégation de l'exercice du droit

de préemption au profit de la SA HLM Un toit

pour tous sur la commune de

Saint-Hilaire-de-Brethmas.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement territorial Cévennes
Affaire suivie par : Béatrice RALLET
Tél. : 04 66 56 25 24
beatrice.rallet@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant délégation de l'exercice du droit de préemption

au profit de la SA HLM Un toit pour tous sur la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L210-1 alinéa 2 et L211-1 alinéa 3 ;

VU  le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article L,411-2 ;

VU l'arrêté préfectoral n°30-2020-12-31-016 du 31 décembre 2020 prononçant la carence définie par
l'article L. 302-9-1 du code de la construction et de l'habitation au titre de la période triennale 2017-2019
pour la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas ;

VU l’arrêté préfectoral n°30-2015-12-07-005 du 07 décembre 2015 par lequel le préfet du Gard a institué le
droit de préemption urbain sur la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas ;

VU la déclaration d'intention d'aliéner déposée en mairie de Saint-Hilaire-de-Brethmas le 17 mars 2022
en vue de la cession des parcelles BB 251 et BB 252 sises Lotissement "Le vieux moulin" au lieu-dit La
Glacière, d'une contenance totale de 1 334 m², sur la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas ;

VU  l'attestation de visite du terrain intervenue le 10 mai 2022 ;

VU la demande exprimée par la SA HLM Un toit pour tous le 17 mai 2022 en vue d'exercer le droit de
préemption sur la parcelle susvisée ;

CONSIDÉRANT qu'il résulte des dispositions de l'article L. 210-1 alinéa 2 du code de l’urbanisme que
pendant la durée d'application de l'arrêté préfectoral sus-visé prononçant la carence, le droit de
préemption est exercé par le représentant de l’État dans le département lorsque l'aliénation porte sur un
des biens ou droits énumérés aux 1° à 4° de l'article L. 213-1 du code de l'urbanisme, affecté au logement ;

CONSIDÉRANT qu’il résulte également des dispositions de l'article L. 210-1 alinéa 2 du code de
l’urbanisme que le représentant de l'Etat peut déléguer ce droit à un des organismes d'habitations à loyer
modéré prévus par l'article L411-2 du code de la construction et de l'habitation ;
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CONSIDÉRANT que la SA HLM Un toit pour tous, dont le siège social est situé 8 bis avenue Georges
Pompidou 30914 Nîmes, est un organisme d'habitations à loyer modéré au sens de l'article L411-2 du code
de la construction et de l'habitation ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

L’exercice du droit de préemption détenu par le représentant de l’État dans la commune de Saint-Hilaire-
de-Brethmas au titre des dispositions de l’article L.210-1 alinéa 2 du code de l’urbanisme est délégué à la
SA HLM Un toit pour tous dans le cadre de l'aliénation des parcelles BB 251 et BB 252 pour une
contenance totale de 1 334 m², objet de la déclaration d'intention d'aliéner déposée en mairie le 17 mars
2022.

ARTICLE 2 :

La SA HLM Un toit pour tous exercera ledit droit dans le respect des dispositions du code de l'urbanisme
et autres textes en vigueur.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs du
département.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 31 mai 2022

La préfète,

SIGNE

Marie-Françoise LECAILLON

Délais et voies de recours : 

conformément à l'ar�cle R.421-1 du code de jus�ce administra�ve, la présente décision peut faire l'objet d'un recours conten�eux dans le

délai de deux mois à compter de sa no�fica�on ou de sa publica�on, devant le tribunal administra�f de Nîmes 16 avenue Feuchères CS

88010 30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet du Gard. Ce3e

démarche interrompt le délai de recours conten�eux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision

implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administra�on pendant un délai de deux mois valant décision implicite de

rejet). Le tribunal administra�f peut aussi être saisi par l’applica�on informa�que « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet

www.telerecours.fr
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